
Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale

CONCOURS INTERNE ET TROISIÈME CONCOURS 
D’ATTACHÉ TERRITORIAL

SESSION 2018

ÉPREUVE DE RAPPORT AVEC SOLUTIONS OPÉRATIONNELLES 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 

CONCOURS INTERNE : Rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier, d’un rapport 
faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à 
concevoir et à mettre en place une application automatisée dans une collectivité 
territoriale.

TROISIÈME CONCOURS : Rédaction, à partir des éléments d’un dossier, d’un rapport 
faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à 
concevoir et à mettre en place une application automatisée dans une collectivité 
territoriale. 

Durée : 4 heures
Coefficient : 4

SPÉCIALITÉ : ANALYSTE

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 38 pages.

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend
le nombre de pages indiqué.

S’il est incomplet, en avertir le surveillant.



Vous êtes attaché territorial au sein du service « Systèmes d'information et de
communication » de la communauté d'agglomération d’Admiville, 70 000 habitants. La ville-
centre d’Alpha, 35 000 habitants, est ville-pilote du projet d'école numérique de 
l'agglomération.
  
Après avoir doté les 7 écoles primaires de salles informatiques et de vidéo-projecteurs 
interactifs, l'expérimentation se poursuit sur la mise en place d'un espace de travail 
numérique commun, à destination des 1 450 élèves et de leurs parents, en collaboration 
avec les équipes enseignantes et l'équipe municipale. Si l'expérience est concluante, la 
communauté d'agglomération envisage d’étendre le projet en lien avec l’Éducation nationale 
aux 11 autres communes.
  
Afin de définir le périmètre et les implications techniques de cette expérimentation, le 
directeur général des services vous demande de rédiger à son attention un rapport sur la 
mise en œuvre d'un espace numérique de travail - ou environnement numérique de travail
(ENT) dans les écoles de premier degré, permettant de dégager des solutions 
opérationnelles dans le cadre du projet d’expérimentation.

Vous rédigerez ce rapport à l’aide des éléments du dossier et en mobilisant vos 
connaissances.

Liste des documents :

Document 1 : « La programmation des moyens et les orientations de la 
refondation de l'école de la République » (extraits de l'annexe) - Loi
n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour 
la refondation de l’école de la République - 2 pages

 

 

Document 2 : « La révolution du numérique éducatif » (extraits) - La Gazette des 
communes - 13 mars 2017 - 4 pages

Document 3 : « Référentiel pour l’équipement numérique des écoles » (extraits) - 
Académie d’Aix-Marseille - Ministère de l’éducation nationale - 
Septembre 2015 - 7 pages

 

Document 4 : « Fiches pratiques : Comprendre le cadre juridique lié à 
l’ENT » - eduscol.education.fr - Novembre 2017 - 3 pages

Document 5 : « Déploiement d'un environnement numérique de travail (ENT) dans 
les écoles du premier degré de l'Académie de Nantes » (extrait du 
dossier de presse) - Académie de Nantes - 15 juin 2012 - 6 pages

 

Document 6 : « Un nouvel environnement numérique de travail à l’école » - Ville 
de Limoges  - Le populaire du Centre - 23 décembre 2017 - 1 page 

Document 7 : « Saas : les avantages, les inconvénients et les principaux 
fournisseurs »  - Charles McLellan – ZDNet.com - 21 octobre 
2013 - 3 pages
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Document 8 : « Les ENT pour l'école (en licence libre ou non & réseau social 
intégré) »  - CANOPE Académie d'Amiens - 27 juin 2015 - 5 pages

Document 9 : « École numérique : "Une collaboration stratégique entre le 
Ministère de l’Éducation Nationale et l’UGAP" » - UGAP - 16 mars 
2018 - 1 page 

Document 10 : « Maîtriser les risques de l'infogérance : externalisation des 
systèmes d'information » (extrait) - Agence Nationale de la Sécurité 
des Systèmes d'Information - Décembre 2010 - 3 pages

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C.

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet.
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DOCUMENT 1

LOI n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de 
l’école de la République 

NOR: MENX1241105L 

EXTRAITS DE L'ANNEXE
« LA PROGRAMMATION DES MOYENS ET LES ORIENTATIONS 

DE LA REFONDATION DE L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE »

Créer un service public du numérique éducatif :

L’école doit s’adapter et accompagner ces évolutions en créant, au sein du service public de l’éducation 
et afin de contribuer à l’exercice de ses missions, un service public du numérique éducatif et de 
l’enseignement à distance.

Ce service permet d’enrichir l’offre des enseignements qui sont dispensés dans l’établissement et de 
faciliter la mise en œuvre d’une pédagogie différenciée. L’offre de ressources numériques ne peut se 
développer au détriment des heures d’enseignement et doit être mise en service dans le respect strict des 
programmes scolaires, de la cohérence pédagogique des enseignements et des obligations d’accueil de 
tous les élèves. Dans le respect de la liberté des choix pédagogiques, le service public doit organiser à 
destination des élèves et des enseignants une offre de productions pédagogiques numériques à finalités 
éducatives, culturelles ou scientifiques.

Il met aussi à disposition des enseignants des ressources pédagogiques, des outils de suivi de leurs élèves 
et de communication avec leurs familles ainsi que des contenus et services destinés à leur formation 
initiale et continue. Ce service contribue enfin à l’instruction des enfants présentant un handicap ou un 
trouble de la santé invalidant, ou de ceux qui ne peuvent être scolarisés en établissement.

Les ressources numériques sont un formidable moyen d’enrichir le contenu des enseignements. Dans les 
limites fixées par la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur 
l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, 
il est nécessaire d’élargir le champ de l’exception pédagogique afin de développer l’usage de ressources 
numériques dans l’éducation.

Développer des contenus numériques pédagogiques :

Des ressources et des services numériques seront mis à disposition des écoles et des établissements 
scolaires pour prolonger les enseignements qui y sont dispensés et leur permettre de mieux communiquer 
avec les familles.

Le développement de ressources et de services pédagogiques de haute qualité sera assuré notamment par 
la mobilisation des opérateurs de l’éducation nationale comme le Centre national de documentation 
pédagogique (CNDP), le Centre national d’enseignement à distance (CNED) et l’Office national 
d’information sur les enseignements et les professions (ONISEP). 

L’incitation au développement de ressources numériques se fera notamment en faveur de logiciels libres 
et de contenus aux formats ouverts. 

Un réseau social professionnel offrira aux enseignants une plate-forme d’échange et de mutualisation.

Les ressources numériques éducatives des grands établissements éducatifs, culturels et scientifiques 
seront mises gratuitement à disposition des enseignants à des fins pédagogiques. Les enseignants 
pourront avoir accès aux ressources numériques éducatives des associations complémentaires de 
l’enseignement public. 

Un effort important dans le domaine de la recherche et développement sera conduit, notamment par des 
incitations à l’investissement, pour développer des solutions innovantes en matière d’utilisation du 
numérique pour les apprentissages fondamentaux. Cet effort visera notamment à développer une filière 
d’édition numérique pédagogique française.
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Coordonner les actions de l’État et des collectivités territoriales en faveur du développement du 
numérique à l’école :

Exploiter les opportunités offertes par le numérique pour la formation des élèves implique d’équiper les 
établissements. La répartition des compétences entre l’État et les collectivités territoriales en la matière, 
notamment sur la question de la maintenance des équipements, est clarifiée par la loi.

Par ailleurs, les cofinancements prévus par les programmes gouvernementaux en faveur du déploiement 
du très haut débit sur l’ensemble du territoire sont notamment mobilisés pour raccorder de façon 
systématique les établissements scolaires des premier et second degrés, et principalement ceux qui sont 
situés en milieu rural.

L’État, les collectivités territoriales et les équipes éducatives choisissent de manière concertée les 
équipements matériel et logiciel acquis dans le cadre du développement du numérique dans les écoles et 
établissements scolaires.

Ils réfléchissent ensemble aux solutions d’infrastructures réseau mises en place dans les établissements 
de façon à favoriser le développement des usages. Les inquiétudes développées ces dernières années au 
sein de la société civile en matière de santé publique, notamment à l’égard des enfants les plus jeunes, 
doivent pousser l’Etat et les collectivités territoriales à privilégier les connexions filaires lorsque cela est 
compatible avec les usages pédagogiques et les contraintes locales.

Par ailleurs, une démarche d’information doit permettre de diffuser au sein de la communauté éducative 
les informations rigoureuses et actualisées mises à disposition par les autorités compétentes en la 
matière.

Enfin, pour faciliter l’action des collectivités territoriales et lutter contre les inégalités territoriales, la 
constitution d’une offre attractive d’équipements matériel et logiciel performants pour les établissements 
scolaires et des procédures administratives simplifiées pour leur acquisition et l’achat de prestations de 
maintenance seront mises en place.

Redynamiser le dialogue entre l’école et les parents, les collectivités territoriales et le secteur 
associatif :

La promotion de la « coéducation » est un des principaux leviers de la refondation de l’école. Elle doit 
trouver une expression claire dans le système éducatif et se concrétiser par une participation accrue des 
parents à l’action éducative dans l’intérêt de la réussite de tous les enfants. Il convient de reconnaître 
aux parents la place qui leur revient au sein de la communauté éducative.

Il s’agit de veiller à ce que tous les parents soient véritablement associés aux projets éducatifs d’école 
ou d’établissement. Des actions seront conduites au niveau des établissements pour renforcer les 
partenariats avec les parents et leurs associations. Il s’agit aussi d’accorder une attention particulière aux 
parents les plus éloignés de l’institution scolaire, par des dispositifs innovants et adaptés. 

Si l’éducation revêt un caractère national, les collectivités territoriales, qui financent 25 % de la dépense 
intérieure d’éducation, jouent un rôle déterminant dans le bon fonctionnement du système éducatif, 
notamment sur des questions centrales : les bâtiments, le numérique, les activités durant les temps 
périscolaires et extrascolaires, l’orientation, l’insertion professionnelle... 

Ainsi, les contrats d’objectifs des établissements publics locaux d'enseignement doivent devenir 
tripartites, en renforçant le rôle de la collectivité territoriale de rattachement. La représentation des 
collectivités territoriales est rééquilibrée au sein des conseils d’administration des EPLE. 
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La Gazette - 13 mars 2017

DOSSIER

La révolution  
du numérique éducatif 

RÉALISÉ PAR MICHÈLE FOIN

Volonté politique 
Depuis 2013, l’école numérique gagne 
du terrain, sous une double impulsion 
politique : celle du gouvernement,  
qui met des moyens sur la table  
et inclut enfin la formation des 
enseignants, et celle des collectivités 
territoriales.

Gouvernance partagée

Les collectivités sont chargées 
d’équiper les salles de classe sans se 
mêler de pédagogie, domaine réservé 
de l’Education nationale. Cette 
gouvernance partagée, au-delà  
des savoirs techniques, nécessite de 
grandes compétences relationnelles.

Rationalisation 
En confirmant que la maintenance des 
équipements informatiques relevait 
bien des collectivités territoriales,  
la loi « Peillon » a poussé départements 
et régions à rationaliser la gestion  
du numérique éducatif, pour offrir  
un meilleur service aux utilisateurs.

A
lors qu’internet et les outils numériques 
investissent la vie quotidienne des  
Français, l’école a tardé à prendre le train 
en marche. En 1985, il y a bien eu le plan 

Informatique pour tous, qui a fait entrer les techno-
logies de l’information et de la communication pour 
l’enseignement (Tice) dans les écoles, puis le plan Ecole 
numérique rurale, en 2009. Mais en février 2010, Jean- 
Michel  Fourgous, député (LR) des Yvelines, concluait, 
dans son rapport « Réussir l’école numérique », à de 
médiocres résultats. A l’époque, la France comptait en 
moyenne entre 2 et 10 ordinateurs pour 100 éco-liers 
dans le premier degré, selon la taille des écoles et le 
niveau, 12 postes pour 100 élèves au collège, et 19 au 
lycée, loin derrière le Danemark (25 PC pour 100 
élèves en primaire et 50 dans le secondaire [1]). Sans 
compter l’obsolescence d’un matériel censé être 
renouvelé tous les trois à quatre ans. 

Les collectivités territoriales, auxquelles incombe 
l’investissement dans l’équipement et les infrastruc-
tures informatiques des écoles, collèges et lycées 
depuis les différentes lois de décentralisation, ont 
agi de manière inégale, au gré de la volonté politique 

des élus. Depuis, la France a doublé l’équipement 
numérique dans le secondaire, même si, dans le pre-
mier degré, l’équipement stagne. En 2015, les écoles 
maternelles comptent près de 5 ordinateurs pour 
100 élèves, les écoles élémentaires, 11,5 PC pour 
100 élèves, tandis que les collèges ont désormais 
23 postes pour 100 élèves et les lycées 45 (2). 

CLARIFICATION DES COMPÉTENCES

Concernant les communes, le bon vouloir du maire 
est pour beaucoup dans l’équipement des écoles. A 
Paris, où le budget des rythmes éducatifs est colos-
sal, on demande encore aux parents d’apporter leur 

ordinateur au rebut, tandis 
qu’à  Elancourt (26 000 hab., 
Yvelines), les convictions du 
maire, Jean-Michel  Fourgous, 
ont permis de doter chaque 
écolier d’une tablette et 
chaque classe d’un tableau 
numérique interactif (TNI). 
Reste que nombre de com-
munes rechignent à investir 
dans du matériel coûteux, 

sans garantie qu’il soit utilisé 
par les professeurs. Le gouvernement de  François  
Hollande, fermement décidé à « faire entrer l’école 
dans l’ère du numérique », œuvre enfin à la formation 
des enseignants, ce qui pourrait  changer la 

Un bouleversement  
pour les collectivités locales
Depuis 2012, le numérique éducatif est l’un  des 
piliers de la refondation de l’école. Avec la loi « 
Peillon », les compétences des collectivités ont été 
clarifiées. De quoi les pousser à construire une 
véritable stratégie en la matière.

Nombre de 
communes 
rechignent 
à investir dans 
du matériel 
coûteux, sans 
garantie qu’il 
soit utilisé par 
les professeurs.
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donne, à condition d’une coconstruction effi-
cace entre les communes et l’Education nationale, 
talon d’Achille du numérique éducatif, ralenti par 
cette gouvernance aux multiples acteurs. 

En 2013, la loi sur la refondation de l’école, dite loi 
« Peillon », jette un pavé dans la mare, en désignant 
officiellement les collectivités comme responsables 
de la maintenance des équipements. « Cette respon-
sabilité était jusque-là suffisamment floue pour que 
départements et régions fassent semblant de ne pas 
en être responsables, alors qu’il n’y avait aucune 
ambiguïté pour les communes qui n’ont pas face à 
elles des établissements autonomes, comme les 
 collèges et lycées », pointe  Serge  Pouts-Lajus, direc-
teur associé au cabinet de conseil Education et ter-
ritoires. Comme il s’agit d’une clarification et non 
d’un transfert de compétences, il ne s’en est suivi 
aucun  transfert de moyens. 
Il a donc fallu que les collec-
tivités rationalisent la main-
tenance, quitte parfois à 
essayer de gagner du temps 
avec les rectorats ouverts à la 
négociation. 

« L’académie de Toulouse a 
retiré les moyens qu’elle 
consacrait à la maintenance 
dès 2015, tandis que celle de 
Montpellier nous a laissé 
jusqu’en 2018 pour organiser la transition », témoigne 
 Gilles  Balageas, directeur de l’éducation et de la jeu-
nesse de la région Occitanie. « Avant la loi “Peillon”, 
un département moyen devait gérer les 600 ordina-
teurs de ses agents. Avec le numérique éducatif, il est 
passé à 5 000 postes, plus ou moins entretenus par 
l’Education nationale. Certains rectorats payaient des 
décharges aux professeurs pour les entretenir, d’autres 
pas. C’était fait sur place, sans modèle industriel », 
détaille  Mylène  Ramm, chargée de mission pour l’As-
sociation des villes et collectivités pour les commu-
nications électroniques et l’audiovisuel (Avicca). 

2,2
élèves par ordinateur 
dans les lycées 
d’enseignement général 
et technologique  
en 2015-2016. Dans  
les collèges, ils sont  
en moyenne deux fois 
plus par poste.
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Grâce à Somme numérique, un 

syndicat mixte regroupant le 

CD de la Somme et toutes ses 

intercommunalités (782 com-

munes), même les communes 

rurales peuvent avoir accès au 

numérique éducatif. 

 Ce syndicat, compétent pour 

l’aménagement numérique 

du territoire, propose un ser-

vice « e-éducation » mutualisé.  

  « Pour 8,40 euros TTC par élève 

et par an, les communes qui le 

souhaitent, peuvent avoir ac-

cès à un ENT partagé, assorti 

de toute une batterie de res-

sources (dictionnaires, vidéos 

pédagogiques…) », témoigne 

Jérôme  Deprés.  Actuellement, 

335 écoles sont connectées à 

l’ENT, soit 80 % des classes élé-

mentaires des EPCI de la Somme. 

Les membres peuvent ensuite 

profiter de groupements de 

commandes pour équiper les 

classes de tableaux numériques 

interactifs ou de tablettes.  « Nous 

travaillons uniquement avec des 

enseignants volontaires, dont le 

projet pédagogique a été validé 

par leur inspecteur de circons-

cription », précise le chef de 

projet. 

Contact
Jérôme Deprés, 
j.depres@sommenumerique.fr 

E
lancourt, dans le dépar-
tement des Yvelines, est 
aujourd’hui un modèle 
en matière de numérique 

éducatif. Dès 2004, la ville instal-
lait un tableau numérique interac-
tif (TNI) dans toutes ses classes. 
Aujourd’hui, les cours d’anglais ont 
lieu par visioconférence en langue 
native, chaque élève est doté d’une 
tablette, et la fibre arrive dans 
toutes les écoles. C’est  Laurence 
 Dorée, directrice de la mission 
« numérique », qui a piloté ce pro-
jet ambitieux. « Au début, j’étais 
chargée de mission, dans le cadre 
de mes fonctions de responsable 
de l’éducation. J’accompagnais 
mes collègues de la direction des 

Le numérique éducatif : un champ 
à investir pour les communes
Dans l’ensemble, les communes sont à la traîne. Ce qui caractérise les plus volontaristes, c’est avant tout la détermination 
des élus. Quant aux intercommunalités, elles ont tout intérêt à se saisir de cette compétence, pour mutualiser les coûts.

systèmes d’information. Quand 
le projet a pris de l’ampleur, il a 
semblé plus efficient de créer une 
direction spécifique », explique-t-
elle. Deux agents de cette direction 
ont alors basculé dans son service : 
le responsable technique de l’école 
numérique, ainsi qu’un technicien 
de terrain, auprès des 23 écoles 
communales. 

MAINTENANCE EXTERNALISÉE

En parallèle, la ville d’Elancourt a 
confié la maintenance à un pres-
tataire de service. « Je n’ai pas 
besoin d’être technicienne, confie 
 Laurence  Dorée. Avec ma culture 
métier, j’apporte mes compétences 
pédagogiques et relationnelles de 

gestion de projet avec les écoles, 
ce qui a permis de préparer les 
techniciens à la particularité de 
travailler avec des enseignants. » 
C’est un élément clé, car, comme 
le souligne  Laurence  Dorée, « il faut 
aller au rythme des enseignants, 
et laisser l’Education nationale au 
cœur des dispositifs, sous peine 
de mettre des millions sur la table 
sans qu’il ne se passe rien. » 

C’est aussi l’avis de Lionel 
 Caumont, directeur des systèmes 
d’information à Pontault- Combault 
(37 850 hab., Seine-et-Marne), qui 
va installer un TNI dans chacune 
des 123 salles de classe de la ville 
d’ici à la fin du mandat, ainsi qu’un 
chariot de 15 tablettes pour 8 salles 

L.
 L
EL
EU

 / 
LI
G
H
T 
M
O
TI
V

Donner accès au plus grand nombre 
en partageant les frais

JÉRÔME DEPRÉS, chef de projet « éducation et Tice » 
et « réduction de la fracture numérique »

Somme numérique 

2,7 %
C’est, à la rentrée 2016,  
la proportion d’écoles 
primaires concernées  
par le Plan numérique 
pour l’éducation  
de François Hollande, 
doté d’un milliard d’euros 
sur trois ans. A contrario, 
le plan a touché 25 % des 
collèges publics, contre 
40 % espérés, qui sont 
dotés de tablettes ou 
d’ordinateurs portables.
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À LIRE

Un cadre de référence officiel  
pour les projets d’équipement  
en tablettes numériques
La direction du numérique pour 
l’éducation a publié en 2015 « le cadre  
de référence pour l’accès aux ressources 
pédagogiques via un équipement 
mobile » (Carmo). Ce document fournit 
aux collectivités les grandes 
orientations pour équiper la 
communauté éducative en tablettes 
numériques et des recommandations 
pour l’élaboration de leur cahier  
des charges. 

goo.gl/BWP5n5

Collèges connectés : les usages 
encore à la traîne
Il ne suffit pas d’équiper massivement 
les collèges d’outils numériques  
pour changer radicalement l’usage  
du numérique dans les pratiques 
éducatives. Ce sont les conclusions  
de l’enquête sur les 72 collèges pilotes 
qui ont bénéficié d’investissements et 
d’un accompagnement pédagogique 
dans l’intégration du numérique. 

Note d’information n° 2, janvier 2016 : 
goo.gl/rpXHMT

SUR LE WEB

Colloques « Territoires et réseaux 
d’initiatives publiques » (Trip)
L’Avicca, l’association des villes et 
collectivités pour les communications 
électroniques et l’audiovisuel, regroupe, 
depuis trente ans, des collectivités 
engagées dans le numérique.  
Deux fois par an, elle organise un 
colloque (Trip), très attendu par tous  
les acteurs du numérique. Les actes  
des colloques, une mine d’information 
sur les défricheurs du numérique 
éducatif, sont téléchargeables sur  
le site de l’Avicca. 

www.avicca.org

« Dès 1998, la métropole a pris la compétence “mul-

timédia” dans les écoles. On a commencé avec des 

PC Ixes, au fond des classes. Puis des plans succes-

sifs ont permis d’équiper les 300 écoles de la com-

munauté. En 2014, nous étions à 5 000 ordi nateurs 

avec des problèmes de maintenance, de suivi, mais 

aussi d’usage. La Cité du design à Saint-Etienne, 

qui a développé un laboratoire des pratiques inno-

vantes, nous a aidés à reconIgurer le numérique 

éducatif pour faire en sorte que les professeurs 

utilisent le matériel. L’équipe a conclu qu’il fal-

lait des systèmes de projection les plus  interactifs 

possible, avec le moins d’informatique possible. 

Aujourd’hui, tous les PC des écoles sont des postes 

clients, limités en capacité de communication, uti-

lisés uniquement pour projeter et/ou utiliser des 

supports numériques, stockés sur des serveurs. 

Les postes demandent moins de maintenance et 

peuvent être remplacés en 48 heures. »

« Nous avons séparé le numérique de l’informatique » 

TÉMOIGNAGE

JOËLLE FAYET, 
responsable de mission, service 
« mission sensibilisation et 
éducation au développement 
durable et au numérique »,  
à Saint-Etienne métropole
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de classe. « Il a fallu créer les condi-
tions pour devenir partenaire de 
l’Education nationale et non pres-
tataire. Pour cela, il ne faut pas faire 
d’ingérence dans la pédagogie. Il 
est en revanche crucial d’accom-
pagner la prise en main par les 
enseignants, pour leur permettre 
d’aborder sereinement l’arrivée de 
ce matériel dans l’école. Le minis-
tère prend ensuite le relais au 
niveau pédagogique », explique-t-il. 

UNE OPPORTUNITÉ POUR LES EPCI

De leur côté, les intercommuna-
lités ont tout intérêt à mutualiser 
le numérique éducatif, pour d’évi-
dentes économies d’échelle. Une 
démarche qui prend néanmoins du 
temps pour harmoniser le niveau 
de services entre les communes. 

A Bordeaux métropole (28 com-
munes, 760 956 hab.), Jean-Manuel 
 Andreu est chargé du portefeuille 
projets « e-education », au sein de 
la direction de l’innovation et de 
l’aménagement numérique. « En 
2010, Alain Juppé a impulsé une 
rupture forte pour équiper en 

trois ans toutes les classes de TNI. 
Sont ensuite venues les tablettes », 
raconte-t-il. Depuis un an, la com-
pétence du numérique éducatif a 
basculé sur la métropole. Le sup-
port de premier niveau est géré par 
la collectivité, tandis que l’instal-
lation et la maintenance sont assu-
rées par des prestataires dans le 
cadre de marchés publics. 

« Au début, je ne gérais que le 
numérique éducatif de Bordeaux, 
puis huit communes ont rejoint le 
périmètre, quatre autres sont arri-
vées au 1er janvier 2017. C’est donc 
très compliqué, car avec le matériel 
sont aussi transférés les marchés 
publics correspondants : mainte-
nance, équipement et déploiement, 
avec à chaque fois des sociétés dif-
férentes », détaille Jean-Manuel 
Andreu. 

L’objectif pour la métropole en 
2017 est donc d’établir un plan de 
convergence avec toutes les com-
munes, de façon à travailler sur un 
périmètre de marché plus res-
treint, impliquant moins de pres-
tataires. 

Pour aller plus loin

Décoder les enjeux du numérique  
à l’école
www.lagazette.com/274496

la Gaze#e.fr
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à partir de systèmes largement utilisés
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Comprendre le cadre juridique lié à l’ENT 

CADRE JURIDIQUE 

13 

OBJECTIF 

DE LA 

FICHE 
Présenter les aspects juridiques d’un projet ENT 

L’ENT constitue un cadre de confiance pour l’utilisateur, qu’il soit élève, responsable d’élève, 

enseignant ou autre membre de la communauté éducative : il peut accéder à l’ensemble des services 

numériques de manière sécurisée, ce cadre lui garantissant le respect de sa vie privée et de la 

protection de ses données à caractère personnel.  

L’ENT est encadré par des dispositions légales, réglementaires et contractuelles organisant les 

relations entre les différents acteurs. Il est l’une des composantes du service public du numérique 

éducatif et de l’enseignement à distance. Juridiquement, un ENT dans le premier degré comporte 

certaines spécificités et ce, du fait de l’absence de personnalité juridique propre à l’école et du jeu des 

responsabilités différent des EPLE. 

L’ENT étant notamment un lieu de communication, d’échange et de partage, des actes illicites 

peuvent être commis par son intermédiaire, portant atteinte à l’image des personnes (diffamation, 

injure publique, atteinte à la vie privée), aux droits de propriété intellectuelle (vidéo, photo, texte…) 

ou aux systèmes informatiques et aux données qu’ils contiennent (piratage informatique, ou faille de 

sécurité entraînant une divulgation de données confidentielles).   

Faire respecter le droit 
S’agissant du contenu général, des pages spécifiques ainsi que des pages d’expression et de 

collaboration, un directeur de la publication de l’ENT doit être désigné. 

Selon la DAJ du ministère consultée à propos des sites internet, le directeur de publication peut être 

le directeur d’école dans la mesure où le contenu d’un ENT est décidé au niveau de l’école
1. 

Le directeur de la publication a comme obligations générales de veiller : 

- à ce qu’aucun contenu illicite, injurieux ou diffamatoire ne soit publié dans l’ENT ;

- aux mentions légales de l’ENT
2 ;

- à publier les demandes de droit de réponse sous trois jours de la demande en cas de mise en

cause3.

Le directeur de la publication sera responsable en premier en lieu de diffamation ou d’injure publiée 

sur l’ENT, puis l’auteur de la publication. La messagerie électronique et les messageries instantanées 

sont soumises au secret des correspondances privées. Ainsi, son éventuel contrôle par le directeur 

d’école ou l’IEN ou l’IA-DASEN devra respecter les règles strictes posées par les textes en la matière.  

1
 Lettre d’information juridique n°146 juin 2010 

(http://www.education.gouv.fr/lettre-information/lettre-information-juridique/PDF/LIJ_146_juin-2010.pdf) 
2
 Loi pour la confiance dans l’économie numérique n°2004-575 art. 6.III 

3
 Loi pour la confiance dans l’économie numérique n°2004-575 art. 6.IV 
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L’espace personnel de l’utilisateur doit en revanche être considéré comme un espace « individuel » 

et non privé, sous la responsabilité de l’utilisateur : il pourra être audité et contrôlé aux fins de 

gestion des risques. 

Les espaces d’échanges et de collaboration étant aussi des espaces d’expression collective doivent 

être administrés par le directeur d’école : il est recommandé de prévoir des règles particulières 

d’utilisation de ces espaces et de nommer des modérateurs.  

Le directeur peut également prendre les conseils de l’IEN sur le terrain. 

Il doit sensibiliser les utilisateurs sur les infractions qui pourraient être réalisées comme par 

exemple :  

- usurpation d’identité ;

- captation, enregistrement et diffusion de l’intimité de la vie privée d’autrui ou son image

sans autorisation ;

- reproduction, représentation et diffusion d’une œuvre en violation des droits de propriété

intellectuelle (logiciel, photographie, dessin, création, œuvre audiovisuelle, œuvre musicale,

livre …) ;

- diffusion d’enregistrement d’images d’atteinte volontaire à l’intégrité d’une personne ;

- contenu pédopornographique, terrorisme et atteinte à la dignité sur internet ;

- piratage informatique (accès frauduleux, entrave au système, copie, modification,

introduction, ou suppression de données …).

En résumé chaque acteur d’un ENT doit mettre en œuvre à son niveau les mesures de sécurité 

techniques, organisationnelles et juridiques conformément au schéma directeur des ENT (SDET). On 

se reportera notamment au tableau des exigences et recommandations juridiques relatives aux 

aspects juridiques des ENT. 

S’assurer de la protection des données à caractère personnel et de la sécurité 
Le cadre de confiance, c’est également pour les porteurs de projet, l’obligation de s’assurer de 

la protection des données à caractère personnel des utilisateurs. 

En application de la loi Informatique et Libertés, l’IA-DASEN est le responsable du traitement de 

données à caractère personnel de l’ENT des écoles de son ressort. Il doit pour cette raison être 

intégré au cœur du projet d’ENT.  

L’IA-DASEN a la responsabilité : 

- d’effectuer les formalités préalables auprès de la commission nationale Informatique et

Libertés (CNIL), et notamment un engagement de conformité du projet ENT à l’acte

réglementaire unique RU-003 ;

- de veiller à prendre les mesures de sécurité appropriées pour protéger les données à

caractère personnel transférées et hébergées dans l’ENT ;
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- de s’assurer que les accès aux services tiers via l’ENT en dehors du cadre du « GAR »,

respectent les conditions du SDET et, au besoin, accomplir les formalités nécessaires auprès

de la CNIL.

Cette obligation de sécurité4 se reporte naturellement sur les porteurs de projet qui choisissent la 

solution ENT, mais aussi sur les utilisateurs dont il est attendu un comportement responsable. 

Le responsable de l’ENT et les prestataires choisis pour mettre en œuvre la solution ENT sont 

considérés comme des sous-traitants du responsable de traitement en ce qui concerne le traitement 

des données à caractère personnel. 

À ce titre, il est soumis : 

- aux mêmes obligations de sécurité que le responsable de traitement ;

- aux instructions de l’IA-DASEN.

Enfin, le directeur d’école doit veiller à informer les utilisateurs en procédant à l’affichage dans 

l’école de l’arrêté RU003 qui est également consultable à partir de la page d'accueil de l'ENT. 

Conclure des conventions 
Le projet ENT s’inscrit au sein d’un projet global dont le succès dépend de la conclusion de diverses 

conventions. 

On peut distinguer trois niveaux de conventions tels que définis dans le SDET5 : 

- niveau 1 : l’organisation des relations entre la commune ou le groupement de communes, le

recteur et les IA-DASEN ;

- niveau 2 : l’organisation des relations entre le responsable de l’ENT et les prestataires de la

solution ENT ;

- niveau 3 : l’organisation des relations entre les utilisateurs et l’école : adoption d’une charte

d’usage des services numériques de l’école qui devra :

o prévoir pour les utilisateurs, l’ensemble des règles d’usage, de sécurité, de contrôle

de l’ENT,

o être annexée au règlement intérieur de l’école et portée à la connaissance de

l’ensemble des utilisateurs, et plus particulièrement des personnes responsables des

élèves6
.

4
 Au sens de la Loi Informatique et Libertés 

5
 Se reporter à la fiche 15 pour plus de détails. 

6
 Code de l’éducation, art. D. 111-5. 
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